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Répartir les risques dans le collectif artisanal

les limites de l'étude des conditions de travail par statut d'emploi
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Résumé : 

L 'analyse des conditions de travail procède en général en se focalisant sur un seul statut d'emploi

qui est le plus souvent le salariat. Or, dans les entreprises, les collectifs de travail sont fréquemment

composés d'individus aux statuts différents (employeur, indépendants sous-traitants, intérimaires,

salariés  permanents).  On propose ici  une approche qui  consiste  à étudier  le collectif  dans son

ensemble  pour  mieux  comprendre  comment  la  coexistence  des  statuts  d'emploi  influe  sur  les

conditions  de  travail  de chacun.  En examinant  le  cas  des  petits  employeurs  de  l'artisanat,  on

observe que la distribution de la pénibilité et des risques du travail s'appuie sur les différences de

statut. On envisage ici le rôle que l'employeur assume en tant que travailleur indépendant, non

soumis au Code du travail, et aussi en tant que leader du collectif de travail.

Lorsqu'on se rend dans une entreprise ou sur un chantier, on observe souvent des individus aux

statuts d'emploi différents qui travaillent côte à côte et, fréquemment, les uns avec les autres. Une

équipe  de  travail  peut  être  composée  d'un  chef  d'entreprise,  de  salariés  en  CDI  et  CDD,

d'intérimaires, de stagiaires, d'apprentis et de prestataires extérieurs indépendants, notamment

des autoentrepreneurs.

A chacun de ces statuts sont associées des règles différentes en matière de droit. Un élément de

première  importance qui  sépare  les  statuts  d'emploi  en deux  groupes  est  la  distinction  entre

salariés et indépendants, laquelle entraîne ou pas l'application du Code du travail. En effet, celui-ci

ne  s'applique  pas  aux  indépendants  étant  donné  qu'ils   n'entretiennent  pas  de  lien  de
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subordination  avec  un  employeur.  Par  ailleurs,  l'encadrement  de  la  santé  au  travail  s'étant

historiquement construit autour du salariat, les indépendants ne sont pas concernés par la plupart

des règles qui la concernent1. Le plus souvent, les études qui portent sur les conditions de travail

privilégient l'étude des salariés, ce qui est compréhensible puisqu'ils représentent environ 90% de

la population active.

Pourtant, bien qu'ils soient l'objet de réglementations bien distinctes, ces deux statuts d'emploi

n'évoluent  pas  dans  des  environnements  de  travail  complètement  séparés.  Il  est  donc  peu

pertinent  d'analyser  les  situations  de  travail  en  les  considérant  indépendamment  les  uns  des

autres sous peine de s'éloigner de la réalité du terrain. A l'heure où le recours à diverses formes

d'emploi  flexibles multiplie  les occasions où ces différents statuts d'emploi  coexistent dans un

même collectif de travail, il est nécessaire de comprendre quels sont les effets de cette proximité

sur les conditions de travail des uns et des autres.

La question qui se pose est donc de comprendre quelles sont les conséquences de la multiplicité

des statuts  d'emploi  sur  les conditions de travail  des membres du collectif  en envisageant les

relations qui unissent ceux-ci. On propose ici une analyse des conditions de travail qui englobe

tous les membres du collectif de travail, c'est-à-dire de l'ensemble des individus qui "concourent à

une oeuvre commune dans le respect des règles » (Cru, 1987 : p.46), et ce, indifféremment de leur

statut d'emploi. 

Un aspect de cette question a été abordée par des chercheurs en sociologie qui ont examiné le cas

de la sous-traitance. Leurs recherches ont révélé l'existence d'un mécanisme d'externalisation des

risques  et  de  la  pénibilité  vers  des  individus  extérieurs  aux  entreprises  donneuses  d'ordre,

notamment dans le BTP où la sous-traitance "en cascade" comporte plusieurs niveaux (Jounin et

Paternoster  :  2009).  Dans  bien  des  cas,  ce  sont  les  autoentrepreneurs  qui  sont   les  derniers

maillons  de la  chaîne et  vivent  des  situations  de travail  difficiles (Abdelnour  :  2014).  La sous-

traitance porte alors sur la part de "sale boulot" (Hugues : 1996), celle que le reste du collectif de

travail n'aura pas à assumer. 

Ces premiers résultats incitent à examiner une autre facette de la question car la sous-traitance

n'est qu'un cas particulier de la coexistence d'individus aux statuts d'emploi différents. Ainsi, on

peut transposer cette problématique au cas des employeurs pour cerner leur influence sur les

conditions  de  travail  du  collectif.  Les  employeurs  partagent  avec  les  prestataires  non-salariés

extérieurs à l'entreprise le statut d'indépendant et à ce titre, ils échappent aux obligations du Code

du travail en matière de normes de sécurité. Mais leur position dans la hiérarchie de l'entreprise
1 À l'exception de quelques obligations faites aux indépendants lorsqu'ils côtoient d'autres travailleurs sur un 

chantier (Article L4535-1 du Code du travail).



implique aussi certaines fonctions spécifiques comme la répartition du travail au sein du collectif.

Le cas des entreprises artisanales est particulièrement intéressant de ce point de vue car, dans ce

type  de  structure,  de  nombreux  employeurs  sont  impliqués  concrètement  dans  les  tâches  de

production  aux  côtés  de  leurs  salariés.  C'est  donc  aux  "petits  patrons"  de  l'artisanat  qu'on

s'intéressera ici, ceux qui passent le plus clair de leur temps à des tâches de production tout en

assurant  par  ailleurs  les  tâches  de  gestion  de  l'entreprise.  En  décrivant  leur  travail,  on  peut

chercher à comprendre leur influence sur les conditions de travail de tous les membres du collectif

et la place qu'ils y occupent.

Les données examinées dans cet article résultent d'une enquête menée en Bretagne entre 2011 et

2012 pour les besoins d'une thèse en sociologie soutenue à l'Université de Nantes (Crasset : 2014).

Elles consistent en une série de 44 entretiens approfondis et en plusieurs mois d'observations

participantes  dans  des  entreprises  de  0  à  10  salariés  dans  l'artisanat  du  bâtiment  (carrelage,

charpente), l'artisanat rural (maréchalerie) et dans l'artisanat d'art (ferronnerie, taille de pierre).

On désignera ici par le terme d'artisan un travailleur indépendant exerçant seul ou employant au

plus dix salariés, participant directement à la production dans le cadre d'un travail manuel qualifié

dont  il  maîtrise  tout  le  processus.  Cette  définition  se  base  sur  les  conditions  de  travail,

indifféremment du statut de l'entreprise ou de son régime social.

Les règles de répartition de la pénibilité

Dans le collectif artisanal comme dans toute équipe dont les membres doivent coordonner leurs

actions, il existe certaines règles. Certaines d'entre elles sont explicites, comme le fait d'obéir à un

supérieur hiérarchique, et d'autres sont implicites comme le droit accordé à chacun de se déplacer

librement sur le chantier (Cru, 1987). 

Ce genre de règle existe aussi pour distribuer la pénibilité entre les membres du collectif de travail.

Dans cette « économie de la pénibilité », l'employeur artisanal occupe une place analogue à celle

des encadrants de proximité - chefs d'équipe et contremaîtres – qui doivent assurer deux rôles

parfois contradictoires : être des ouvriers « comme les autres » tout en représentant l'autorité de

la direction, à ceci près que le petit patron est lui-même ladite direction. En effet, l'autorité de

l'employeur artisanal  auprès des ouvriers repose en grande partie  sur  sa maîtrise pratique du

métier. Il doit ainsi montrer "qu'il exécute mieux que personne la tâche dont il surveille l'exécution

» (Grignon, 2011 : 25). Il doit également créer l'émulation dans son équipe, encadrer les ouvriers

et résoudre les aléas du travail. Ces tâches impliquent de répartir le travail entre les ouvriers et

d'en  exécuter  une  partie  lui-même.  Cette  distribution  du  travail  respecte  certaines  règles,



notamment lorsqu'il s'agit de partager les tâches pénibles.

Une solution qui arrange tout le monde : l'externalisation

A priori, personne ne souhaite soulever une charge qui fait mal au dos, ni respirer des solvants qui

provoquent  des  migraines.  La  solution  la  plus  confortable  pour  les  membres  du  groupe  est

d'externaliser la pénibilité en recourant à quelqu'un d'extérieur. S'il s'agit de tâches non-qualifiées,

comme celles de manutention, le recours à des intérimaires, des auto-entrepreneurs, voire des

stagiaires est  la façon la plus habituelle  de procéder.  Ces différentes catégories se situent aux

frontières du collectif de travail. Leur position périphérique peut éventuellement leur permettre

d'y entrer  ultérieurement puisque le  personnel  des entreprises artisanales est  souvent recruté

après  une  période  de  mise  à  l'épreuve  de  ce  genre.  En  général,  les  artisans  ont  un  discours

explicite sur le genre de tâches qu'ils leur confient.

« Quand on a du placo2 à décharger, c'est tout le monde qui décharge du placo. C'est pas

les apprentis qui déchargent le placo. Ou au pire, je prends des intérimaires.  »  (Roland,

plaquiste, 4 ouvriers).

Si une tâche requiert d'être qualifié, elle peut être sous-traitée à un jeune artisan qui vient de

s'installer, souvent un ex-salarié, pour qui cela représente une bonne opportunité. Ce peut être un

chantier situé dans un endroit d'accès difficile, sale ou imposant des contraintes posturales. Ces

chantiers « bouche-trous » sont en outre peu rémunérateurs.

« C'est travailler dans ce qu'on appelle des gourbis, des wc, des machins comme ça, c'est

pas toujours agréable. (…) Où on ne gagne pas grand chose. Quand on fait bien son calcul,

ben on n'a pas bien gagné sa journée. » (Roland, plaquiste, 4 ouvriers).

Déléguer le travail  pénible permet d'économiser ses forces et celles de son équipe de salariés

permanents.  Les  artisans  privilégient  les  relations  personnelles  lorsqu'il  s'agit  de  recruter  du

personnel  ou  de  faire  circuler  les  offres  d'ouvrage.  Recruter  des  intérimaires  peut  sembler

contraire à cette habitude mais ce sont précisément l'anonymat et la brièveté du rapport de travail

qui autorisent de se défaire du « sale boulot » sans offrir de contrepartie. 

2 Panneaux de plâtre cartonné. Dimensions : 120 x 250cm, 27 kilos/pièce.



L'égalitarisme comme référence

Si la pénibilité n'est pas externalisée, elle est répartie entre tous les membres de l'équipe de travail

selon certaines règles tacites. La règle de base, qui découle du principe d'égalité, est qu'elle doit

être  distribuée de manière  équitable  entre  ceux qui  sont  présents.  Le  deuxième principe,  qui

nuance le premier, c'est que la pénibilité doit être partagée de manière à ce que l'équipe de travail

ait la plus grande efficacité. Un ouvrier quinquagénaire expérimenté sera plus utile dans une tâche

technique qui nécessite d'avoir du métier que dans la manutention d'objets lourds. A l'inverse, un

jeune  ouvrier  sera  plus  volontiers  employé  pour  réaliser  des  tâches  peu  qualifiées  et  plus

physiques.  Ainsi,  l'âge,  l'ancienneté dans l'entreprise  et  le  niveau de qualification modifient la

répartition  égalitaire  de  la  pénibilité.  Par  exemple,  dans  une  entreprise  de  carrelage  de  trois

personnes, l'ancien patron (Henri, 61 ans, retraité auto-entrepreneur) occupe toujours le poste de

travail le plus confortable. Il pose du carrelage mural dans des endroits facilement accessibles et à

bonne hauteur. Ce sont aussi des endroits très visibles qui doivent être irréprochables, ils sont

donc réalisés par quelqu'un qui maîtrise bien le métier, qui a « un bon coup d’oeil ». L'expertise

technique, l'ancienneté, l'âge et son statut d'ex-patron combinés justifient cette place. Le salarié

(25 ans) se voit confier le carrelage des sols qui est plus pénible et techniquement moins exigeant.

Son jeune âge, sa position subalterne et son peu d'expérience expliquent qu'il en soit ainsi. Ce type

de configuration apparaît lorsque le travail pénible est aussi le moins qualifié. Ce n'est pas toujours

le  cas  car  une  tâche  pénible  peut  parfois  être  très  qualifiée  et  dans  ce  cas,  c'est  le  principe

d'efficacité  qui  s'applique.  Quant  au  patron,  il  s'occupe  des  endroits  qui  posent  le  plus  de

problèmes techniques, c'est-à-dire les travaux qui sortent de la routine et ceux qui nécessitent de

prendre des décisions (comme répartir des éléments décoratifs sur un mur). En somme, il s'occupe

des tâches où le risque de se tromper est le plus important, ce qui lui évite d'avoir à donner de

longues explications ou de ne pas être satisfait des décisions prises par autrui. 

Une plus forte exposition des employeurs aux risques physiques

Partager le travail des salariés est une nécessité en termes d'organisation du travail, mais aussi

pour revendiquer le statut d'homme de métier qui est indispensable pour asseoir son autorité.

Travailler avec les salariés fait valoir des compétences de métier, comme si la hiérarchie trouvait

son fondement dans la maîtrise du travail. Les différences de statut d'emploi sont estompées par la

logique de métier. « Lorsque le travail en commun est quotidien, les différences statutaires tendent

à  s'effacer.  Les  mêmes  gestes,  l'entraide,  l'emploi  des  mêmes  mots  pour  échanger  des



informations, le même rapport au corps, la même fatigue, la même « saleté » dans les vêtements

de travail expriment on ne peut plus concrètement l'identité de métier. Il suffit cependant de peu

pour briser cette belle harmonie. Un patron, fût-il du métier, qui porte un « complet-cravate » et

passe sa journée dans son bureau vitré tandis que les compagnons en bleu s'affairent à l'atelier,

sera nécessairement « de l'autre bord ». » (Zarca, 1988 : 259-260).

Si en tant qu'employeur, l'artisan est théoriquement habilité à décider de la répartition des tâches,

il dispose en réalité de peu de latitude s'il veut conserver la cohésion de l'équipe de travail. En

général, il revendique le fait d'accomplir les tâches pénibles lui-même ou sur un pied d'égalité avec

ses  salariés.  En  pratique,  il  occupe  souvent  les  postes  qui  exigent  le  plus  d'efforts  et  de

compétences.

« Quand on pose des charpentes de terrasse, c'est des gros volumes, je préfère mettre deux

gars à un bout et moi de l'autre. Non, je ne me ménage pas beaucoup. J'essaye de faire en

vieillissant mais c'est compliqué. » (Franck, métallier, 2 ouvriers).

Lorsqu'on demande aux employeurs s'ils ne réalisent plus certaines tâches depuis qu'ils ont des

salariés,  ils  se  défendent  spontanément  de  se  décharger  de  la  pénibilité.  Ils  clament  avec

véhémence que les choses ne se passent pas comme ça chez eux, tout en reconnaissant que c'est

parfois le cas ailleurs. 

S'il faut, à la rigueur, s'il faut aller balayer l'atelier, on va aller à l'atelier. S'il faut aller faire

du débit en serrurerie, on fait du débit. S'il faut donner un coup de main sur un chantier

avec  les  gars,  on  va  donner  un  coup  de  main.  Non  non,  il  n'y  a  pas  de différence.  La

différence est que, bon c'est vrai, qu'on leur laisse plus la gâche, on leur laisse plus le travail

manuel, c'est sûr, et que nous on se libère pour aller faire les devis et les trucs comme ça.

Mais c'est pas une façon d'échapper aux corvées ou d'échapper au travail qui est le moins

intéressant, pas du tout. Quand il y a des corvées on les fait ensemble. » (Hubert, métallier-

bardeur, 7 ouvriers)

L'observation du travail des artisans employeurs sur les chantiers confirme ces dires. Ainsi, dans

l'entreprise de carrelage mentionnée plus haut, l'artisan commence sa journée de travail bien plus

tôt que les ouvriers, et ce travail supplémentaire consiste en la manutention de matériaux destinés

à approvisionner le chantier.

La  manière  de  travailler  de  l'employeur  est  l'étalon  à  partir  duquel  les  salariés  ajustent  leurs



propres pratiques. C'est lui qui donne le rythme de travail sur lequel les ouvriers se calent, il donne

l'impulsion et crée l'émulation. Il prouve que tel travail peut être fait en tant d'heures et exigera de

ses ouvriers qu'ils s'approchent de cette norme. Le patron prend en charge la pénibilité lorsqu'il est

présent sur le chantier mais il lui est loisible de quitter cet endroit à tout moment pour remplir

d'autres tâches. Le privilège de pouvoir aller et venir à sa guise conduit certains à manifester un

zèle d'autant plus important que la séquence de travail  est brève.  Mais en règle générale,  les

employeurs assument effectivement une part importante des travaux pénibles et/ou risqués et ont

tendance à travailler selon un rythme très soutenu. La plus forte exposition des employeurs aux

risques physiques  s'explique notamment par des contraintes managériales.

Le rôle ambivalent du Code du travail

Dans  les  TPE,  l'exposition  aux  risques  professionnels  est  forte  et  la  législation  concernant  la

sécurité au travail y est peu respectée (Verdier : 2010). Les observations de terrain montrent que

celle-ci  est  enfreinte  quotidiennement  pour  des  raisons  diverses :  par  manque  d'équipement

approprié, par souci d'économie de temps et d'argent ou par manque d'adéquation des règles au

fonctionnement des petites entreprises. Néanmoins, même si ces règles sont enfreintes, elles sont

rarement méconnues.

Les employeurs connaissent bien leurs obligations et la menace qui pèse sur leurs épaules en cas

d'accident d'un salarié. Le Code du travail est très contraignant pour l'employeur car il le soumet à

une obligation de résultat en matière de sécurité au travail (Article L 4121-1 du code du travail).

L'employeur  est  présumé  responsable  en  cas  d'accident  de  travail  ou  de  manquement  aux

obligations en matière de sécurité.

Lorsque le travail implique le non-respect de normes de sécurité, une troisième règle intervient

dans sa répartition. Certains employeurs déclarent qu'un accident est moins grave si c'est à eux

qu'il arrive plutôt qu'à un salarié, car ils n'auront pas affaire à l'Inspection du travail. Le patron est

alors incité à faire lui-même les opérations qui sont interdites à ses ouvriers. Dans la majorité des

cas, il n'enfreint pas la loi en les accomplissant. Par conséquent, lorsqu'une tâche ponctuelle doit

être réalisée en enfreignant le Code du travail,  l'employeur préfère s'en charger lui-même. Un

artisan en peinture déclare ainsi qu'il est la seule personne de l'entreprise à travailler au sommet

d'une échelle :

Germain : Ah ben moi je ne me gêne pas, oui. S'il faut mettre l'échelle, si c'est pour un quart



d'heure, on ne va pas installer un échafaudage pour ... Moi je sais que les gars (les salariés),

je veux pas qu'ils le fassent. S'il y a un truc à faire à l'échelle, c'est moi (qui le fait). Je ne vais

pas ... On ne sait jamais...

OC : Ben oui... Vous êtes autorisé et eux pas...

Germain : Voilà. Donc j'ai pas envie de fermer la boîte demain... pour une raison... » 

(Germain, peintre, 4 ouvriers)

A l'inverse, s'il  s'agit d'une activité qui se répète régulièrement, les salariés adoptent le même

comportement. Le respect strict des règles n'étant concevable ni aux yeux des ouvriers, ni à ceux

des employeurs pour les raisons qui ont été évoquées, ils considèrent, par exemple, que grimper

sur  le  rebord d'une fenêtre  est  un geste qui  fait  partie  des "risques  du métier".  L'attitude de

l'employeur peut donc banaliser certains gestes et inciter les salariés à faire de même s'ils veulent

suivre sa cadence de travail.

Le Code du travail a aussi des effets bénéfiques sur les employeurs de manière indirecte. Pour s'en

convaincre, on peut comparer les cas de deux menuisiers-ébénistes dont l'un est employeur et

l'autre pas. Il  s'agit  de deux artisans qui  présentent de nombreux points communs :  le métier

d'ébéniste, l'âge (56 et 53 ans), le niveau d'études (CAP), un domicile en milieu rural à côté duquel

ils ont construit leur atelier.

Lorsque Jospeh, l'artisan sans salarié, perd trois doigts dans une toupie, les pompiers arrivent et,

comme il est d'usage, préviennent les gendarmes. Mais leur intervention tourne court.

Quand  ça  m'est  arrivé,  j'étais  seul  dans  l'atelier  et  je  n'avais  pas  d'employé.  (…)  Les

gendarmes sont arrivés aussitôt que je suis parti avec les pompiers, et puis ça s'est arrêté

là. (…) Ils avaient commencé à marquer mon nom et mon prénom sur leur feuille là, et puis

après ils lui demandent (au fils) : "Il y a des employés ?". "Non, il n'y a pas". "On peut rien

faire". Ils ont plié bagage et ils sont partis. Donc, il n'y a eu aucun souci.

Joseph se réjouit donc de n'avoir eu  « aucun souci »  avec les gendarmes suite à cet accident à

l'issue duquel il n'a pas songé à remettre en question sa manière de travailler. 

Il en va tout autrement pour le deuxième cas, celui de Blaise dont le profil diffère légèrement en ce

qu'il est employeur d'un salarié et d'un stagiaire. Blaise estime avoir été traité injustement suite à

un événement qu'il minimise et dont il estime ne pas être responsable.

L'accident concerne un stagiaire adulte qui a eu lui aussi le doigt prix dans une toupie. Cette fois-ci,

l'arrivée des gendarmes a des conséquences. Elle déclenche une visite d'une inspectrice du travail

qui examine l'atelier sous tous les aspects, comme le raconte Blaise.



Blaise :  "Elle arrive dans la cour, « Je viens vous sanctionner », déjà en arrivant. Pas de

passage handicapés à l'entrée, un vrai bordel  dans l'atelier,  la totale. (...)  Il  y avait une

machine neuve à l'entrée. « Votre machine, je veux le certificat du constructeur », elle était

neuve, elle n'était même pas encore payée. Il fallait le certificat du constructeur, il fallait le

certificat du vendeur de machines. (…) Après, il y avait la poussière, il y avait tout. Toutes les

machines c'était nul, ça valait rien du tout, c'était interdit de travailler avec d'ailleurs. Ce

qu'on  me  demandait,  c'était  le  contrôle  avec  des  organismes  agréés,  l'électricité,  les

machines, contrôler toutes les machines, tout devait être contrôlé et ça me coûtait 10,000

francs à l'époque. 10 000 fr. plus le contrôle électrique, tout était à revoir entièrement. Mais

ça coûte de l'argent tout ça. (…) La comptable a dit «  De toute façon c'est très simple dans

ce cas-là, on ferme l'atelier tout de suite. Il n'y a pas d'argent. la seule solution : l'apprenti

dehors, et le salarié, et on ferme tout. » Mais il n'était pas question de licencier, pour te dire

jusqu'où ça va, interdiction de licencier. »

(Blaise, 53 ans, menuisier-ébéniste)

On  voit  que  les  conséquences  diffèrent  énormément  alors  que  les  deux  événements  sont  à

l'origine presque identiques. Il  s'agit à chaque fois d'un accident dans un atelier de menuiserie

artisanal  où les machines ne sont pas aux normes.  Dans le  premier cas,  l'absence de relation

salariale  éteint  l'action  publique  dans  l’œuf.  L'événement  n'est  même  pas  notifié  par  les

gendarmes et ne sera pas comptabilisé dans les statistiques d'accident du travail. Dans le second

cas, la relation contractuelle entre le stagiaire et l'artisan3 déclenche une procédure de contrôle

par l'Inspection du travail. D'après les déclarations de l'artisan, cette inspection dépasse largement

les causes directes de l'accident puisqu'elle porte sur la conformité de toutes les machines de

l'atelier, de l'installation électrique, de la filtration des poussières et même sur l'existence d'un

accès pour handicapés. Blaise encourt une forte amende, voire une peine de prison si l'accident

avait été plus grave. Le coût de la mise aux normes est important et met l'équilibre financier de

son entreprise en péril. Ce genre d'événement est redouté par tous les employeurs de l'artisanat et

justifie à leur yeux de prendre les risques à la place de leurs salariés.  « Il vaut mieux que ça soit

moi qui tombe que le salarié », me dit un petit employeur du bâtiment.

A la suite de ces accidents, aucun de ces deux artisans ne remettra en question sa manière de

travailler.  Mais  Joseph  reprendra  le  travail  sur  les  mêmes  machines  alors  que  Blaise  se  verra

3 Assimilée à un rapport salarial du fait de la subordination du stagiaire envers l'artisan.



imposer une mise aux normes de tout l'atelier. Celle-ci est justifiée par la présence d'un salarié

mais, comme ils travaillent dans le même atelier, il en bénéficiera lui aussi, effet non-souhaité par

l'intéressé mais néanmoins positif.

Conclusion

Il peut sembler paradoxal de soutenir que l'employeur assume davantage de pénibilité au sein d'un

collectif de travail qui prône l'égalité. Il n'est donc pas soumis au même régime que ses salariés.

C'est pourtant bien ce que les données empiriques indiquent. Elles s'expliquent par une relation

salariale de type paternaliste qui existe dans l'artisanat. Ce type de rapport humain concilie deux

tendances  opposées  :  s'afficher  l'égal  des  ouvriers  tout  en  étant  leur  supérieur.  L'autorité  du

patron repose sur ses compétences de métier. Dans cette configuration, la pénibilité du travail est

répartie selon certaines règles. Il est légitime de s'en décharger sur des personnes extérieures, des

anonymes. La solidarité s'arrête là où finit le réseau d'interconnaissance. A l'intérieur du collectif

de travail, c'est le principe d'égalité qui définit la répartition de la pénibilité. Chacun est supposé en

assumer une part égale. Cette règle est nuancée par le principe d'efficacité qui veut que les tâches

soient  réparties  de  telle  manière  que  la  production  soit  optimale.  Le  statut  de  chacun  (âge,

ancienneté, qualification) intervient dans cette répartition. 

D'autres raisons qui sont législative et managériale expliquent que l'employeur s'expose toujours

plus à la pénibilité que les ouvriers lorsqu'il est présent à la production. Il doit créer l'émulation et

donner le rythme. Son travail a valeur d'exemple. Il est poussé à faire lui-même les choses que le

Code du travail interdit aux salariés, même si à certaines occasions, son attitude invite les salariés à

l'enfreindre eux aussi.

Les  contraintes  auxquelles  un  employeur  est  soumis  en  matière  de  prévention  des  risques

professionnels le protègent lui aussi lorsqu'elles concernent tout le collectif de travail. En terme

d'équipement  (respect  des  normes  sur  les  machines,  engins  de  manutention,  échafaudage...),

l'avantage  est  manifeste  pour  la  plupart  des  employeurs,  et  ce  d'autant  plus  que  l'effectif  de

l'entreprise  augmente.  Les  obligations  légales  qui  pèsent  sur  leurs  épaules  les  conduisent  à

prendre des précautions élémentaires en termes de sécurité au travail.  A l'inverse, lorsque les

injonctions en matière de sécurité au travail ne portent que sur les comportements individuels, les

risques sont transférés vers la personne de l'employeur puisqu'il n'y est pas soumis en tant que

non-salarié.  Il  apparaît  clairement  que  la  protection  des  seuls  salariés  a  des  effets  pervers

lorsqu'elle transfère la prise de risque vers l'employeur. 

Ces observations montrent bien l'interdépendance qui existe entre les conditions de travail des uns



et des autres. La circulation de la pénibilité et des risques du travail prend d'ailleurs appui sur le

statut d'emploi puisque les individus se voient attribuer une tâche en fonction de celui-ci. 

Cet article plaide pour le décloisonnement dans l'analyse des conditions de travail, pour la prise en

compte la réalité concrète du travail en envisageant tous les individus qui interagissent dans un

collectif indépendamment de leur statut d'emploi. En effet, il est inacceptable que l'amélioration

de la santé des salariés d'une entreprise repose sur l'externalisation de la pénibilité vers d'autres

catégories. Une telle posture n'est satisfaisant ni d'un point de vue éthique, ni de celui de la santé

publique. A moins de considérer qu'il existe une part incompressible de « sale boulot » qui doit

être assumée par des individus en marge du collectif de travail, on admettra qu'il est nécessaire

d'édicter un certain nombre de règles communes à tous les statuts d'emploi afin de réduire le

transfert des risques vers les individus qui n'y sont pas soumis.
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